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LES AVANCES DE FRAIS POUR LES STAGES SPM DES AGENTS C : LA CGT FINANCES
PUBLIQUES OBTIENT SATISFACTION SUR LES REMBOURSEMENTS DE FRAIS

Lors du Groupe de Travail du 15 novembre dernier, la CGT Finances Publiques a largement dénoncé
les refus d’avance de frais parfois évoqués en fin d’année par les directions locales sous couvert
d’un budget insuffisant ou clôturé. La CGT Finances Publiques a pointé l’urgence de la situation des
agents C qui sont massivement amenés à suivre des stages premiers métiers organisés en cette fin
d’année 2013.

La CGT Finances Publiques a obtenu satisfaction. Les directions locales ont reçu une note ce jour leur
précisant que ces stagiaires pouvaient prétendre à des avances à hauteur de 100% des indemnités
d’hébergement et de repas, ainsi que des frais de transport qu’ils engageront durant ces stages. La
Direction Générale demande donc aux directions locales compte tenu du calendrier de bien prévenir
les agents de leurs droits dès réception du message que vous trouverez en pièce jointe.

UN POINT IMPORTANT A METTRE A L ACTIF DE L ACTION DE LA CGT !

fichiers: 

Télécharger avance_de_frais_pour_les_stages_spm_des_agents_c.pdf (98.4 Ko)

Télécharger communique_cgt_finances_publiques_avance_frais_cat_c.doc (96 Ko)

Télécharger message_du_bureau_rh1a.pdf (29.61 Ko)
Public: Frais de déplacements et repas
ENFiP / Formation Professionnelle

-A
+A
Version imprimable
version PDF

  Leave this field blank   
 

Indiquez votre adresse de courriel pour recevoir notre lettre d'information

Courriel *
Page 1 sur 1

https://www.cgtfinancespubliques.fr/file/1189/download?token=xolIH2Dt

